
Direction Interdépartementale
des Routes Nord

Lille, le 04/12/2024

Service des Politiques et Techniques
Cellule Développement Durable

Lettre de commande

Nos réf. : Continuités écologiques / Clôtures 

Affaire suivie par :  Sophie Lacherez
sophie.lacherez@developpement-durable.gouv.fr
Tél. : 06 64 42 89 56

OBJET : Mise en place de clôtures spécifiques petite faune le long de l’A2
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PRÉFET 
DE LA RÉGION
HAUTS-DE-FRANCE



LETTRE D’ENGAGEMENT

Article 1 - Identification  

Article 1.1 - Pouvoir adjudicateur

Direction interdépartementale des routes Nord

44 ter rue Jean Bart – CS 20275

59019 LILLE CEDEX

Personne physique qui représente le pouvoir adjudicateur :

Madame  la  directrice  interdépartementale  des  routes  Nord,  par  arrêté  du  préfet
coordinateur des itinéraires routiers, préfet de la région Hauts-de-France, préfet du
Nord.

Personne habilitée à donner les renseignements :

Madame la directrice de la direction interdépartementale des routes Nord

Par délégation Christine RIVOAL

Par délégation Sophie LACHEREZ

Comptable assignataire des paiements

Monsieur  l'administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  régional  des
finances publiques des Hauts-de-France

Service des Politiques et Techniques
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Article 1.2 - Titulaire

Je soussigné,

Nom, 
prénom : 

agissant en mon nom ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tél. : Fax :

Courriel :

agissant pour le nom et le compte de la Société :
(intitulé complet et forme juridique de la société)

Au  capital
de :

Ayant son 
siège à :

Tél. : Fax :

Courriel :

N° d’identité
d’établissement (SIRET)
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N° de TVA
intracommunautaire

Compte à créditer : joindre un relevé d’identité bancaire (RIB) comportant les numéros
IBAN et BIC.

Article 1.3 - Correspondant achat

La  consultation  est  assurée  par  Sophie  Lacherez,  responsable  de  la  cellule
Développement Durable du Service des Politiques et Techniques (SPT) de la DIR Nord :

• Sophie Lacherez : sophie.lacherez@developpement-durable.gouv.fr
• developpement-durable.spt.dirn@developpement-durable.gouv.fr   

Article 2 - Description du marché  

Article 2.1 - Objet du marché

La DIR Nord met en œuvre progressivement les actions de rétablissement/amélioration
des  continuités  écologiques  proposées  par  le  Parc  Naturel  Scarpe  Escaut  dans  son
diagnostic écologique sur la perméabilité des autoroutes A2 et A23. Le présent marché
consiste à mettre en œuvre l’une des actions proposées.

Les prestations concernent l’installation de deux linéaires de clôtures de 640 m au total
(300+340) le long de l’autoroute A2, de façon à :

– empêcher l’accès de la petite faune à la voirie ;
– guider  la  petite  faune  qui  utilise  la  ripisylve  du  cours  d’eau  de  la  Rhonelle,
interrompue au niveau de l’autoroute A2 (ouvrages hydrauliques sans passages à pieds
secs),  vers  l’ouvrage  terrestre  perméable  le  plus  proche  (ponts  dalle  en  béton
positionnés au PR63D+70).

Article 2.2 - Localisation des prestations

Les prestations concernent deux sites distincts, situés de part et d’autre de l’autoroute 
A2 au niveau de la commune de Marly, juste avant l’échangeur n°22 :

– A2D PR62D+810 à A2D PR63D +110 (sens Paris Bruxelles)

– A2G PR62G +820 à N49G PR66G +120 (sens Bruxelles Paris)
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Article 2.3 - Modalités d’accès aux sites

L’accès aux sites est possible via le cheminement suivant :
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A2G 
PR62G+820

N49G
PR66G+120

A2D
PR62D+810

A2D
PR63D+110



Pour tous les sites, l’accès est conditionné à un contact avec les équipes de la DIR Nord
aux numéros ci-dessous. 

Le  contact  est  à  prendre  au  moins  un  mois  avant  intervention  sur  site  ou  dès  la
notification du présent marché, il est à renouveler la semaine précédant l’intervention.

• Sites n°1 et n°2 :
◦ CEI de Valenciennes

▪ Silvio Cominotto, chef de CEI, 06 77 41 14 72
▪ Christophe Monniaux, chef de CEI, 06 99 78 86 45

• En cas d’absence de réponse :
◦ District AMV

▪ Sylvie Boitel, cheffe de district, 03 21 08 65 20 / 06 21 64 30 44
▪ Yannick Lagier, adjoint à la cheffe de district 03 21 08 65 22 / 06 82 31 94 

42
◦ Service des politiques et techniques / Cellule DD

▪ Sophie Lacherez, cheffe de mission DD, 06 62 42 89 56
Le titulaire se conformera aux directives des équipes de la DIR Nord pour les modalités
d’accès.

Article 3 - Règlement de consultation  

Article 3.1 - Procédure de passation

Comme tenu de l’estimation prévisionnelle, le marché est passé selon une procédure
adaptée  en  application  de  l’article R. 2123-4  à  R. 2123-6  du  code  de  la  commande
publique.  Le marché est  passé sans publicité conformément à l’article R.  2122-8 du
code de la commande publique.

Article 3.2 - Conditions de la consultation

Article 3.2.1 - Recevabilité des offres  

La date et l’heure limites de remise des offres sont fixées au 18/12/24 à 12h00. Seuls les 
plis reçus au plus tard à la date et l’heure indiquées ci-avant pourront être ouverts.

Les offres seront établies en euros et transmises en une seule fois.

Les offres seront remises obligatoirement par voie électronique via la plate-forme de 
dématérialisation PLACE http://www.marches-publics.gouv.fr

Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est 
ouverte la dernière offre reçue dans le délai fixé pour la remise des offres.

Seuls les formats de fichiers informatiques de types pdf, dxf, ppt, doc, xls, sxw, sxc, sxi, 
sxd, odt, ods, odp, odg seront acceptés, ils ne doivent pas comporter de macros et 
peuvent être compressés dans des fichiers d'archives au format Zip. Leurs noms 
devront être suffisamment explicites.
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Les documents pour lesquels une signature est requise sont signés électroniquement 
selon les modalités de l’annexe n°12 du code de la commande publique. Un zip signé ne
vaut pas signature des documents qu’il contient. En cas de fichier zippé, chaque 
document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément et ne doit 
pas être verrouillé .

Seules les candidatures et les offres ayant remis l’ensemble des documents suivants
seront analysées :

• Éléments administratifs
◦ la lettre d’engagement ci-dessus dûment complétée
◦ RIB
◦ un extrait Kbis de moins de 3 mois

• Éléments financiers
◦ un devis détaillé

• Éléments techniques
◦ une note technique (contenu détaillé à l’article 3.2.3)
◦ deux documents attestant des capacités du candidat à réaliser la prestation

(certificats de capacité, références ou qualifications).

Article 3.2.2 - Délai de validité des offres  

Le  délai  de  validité  des  offres  est  fixé  à  120 jours à  compter  de  la  date  limite  de
réception des offres.

Article 3.2.3 - Détail des offres  

L’offre comprendra un devis détaillé ainsi qu’une note technique comprenant :

• le détail des moyens matériels et humains mobilisés pour le projet

• le détail des méthodes qui seront mises en œuvre, dont un plan faisant figurer
les cheminements des personnels et des engins sur chaque site de façon à limiter
au maximum l’impact du projet sur la faune et la flore existantes

• le schéma d’implantation du projet

• les fiches techniques des matériaux utilisés

• le calendrier de réalisation du projet

Article 3.2.4 - Jugement des offres  

Les offres seront jugées selon les critères pondérés suivants :

• Prix, affecté d'une pondération de 70 % ;
• Qualité technique, affectée d'une pondération de 30 %.
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Critère d'attribution et méthode d’évaluation Pondération

X1 Le prix sera jugé sur la base du prix en € TTC établi sur la base
du devis détaillé.

X1=70*Om/Oe

Oe : offre de l’entreprise ; Om : offre la moins disante

70%

X2 La  qualité  technique  sera  jugée  sur  la  base  de  la  partie
technique de l’offre :

• Qualité du projet proposé et adéquation avec les besoins
exprimés (clôtures petite faune, préservation de la faune
et la flore en place, etc.)

• Cohérence entre les moyens prévus, la méthodologie  et
le calendrier d’intervention.

Une note allant de 0 à 4 sera attribuée selon le barème suivant :

Valeur de la proposition Notation

Très élevée Réponse  complète  sans  aucune
observation ou réserve

4

Élevée Réponse  satisfaisante  comportant
quelques  imprécisions  ou  réserves
mineures

3

Correcte Acceptable  malgré  des  imprécisions
ou moyennant la levée de certaines
réserves

2

Insuffisante Nombreuses  imprécisions  ou
présence de réserves significatives

1

Très
insuffisante

Absence  d'information  ou
informations hors-sujet

0

X2 = 30*(SCe / Sco)

SCe :  note  de  l’entreprise ;  SCo :  note  de  l’entreprise  de  la
meilleure offre

30%

Article 4 - Clauses techniques  

Article 4.1 - Nature des prestations

Les prestations, objet du présent marché, concernent l’installation de deux clôtures sur
les sites indiqués à l’article 2.2.
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Ces clôtures ont pour objet :

– d’empêcher l’accès de la petite faune à la voirie ;
– de  guider  la  petite  faune  qui  utilise  la  ripisylve  du  cours  d’eau  de  la  Rhonelle,
interrompue au niveau de l’autoroute A2, vers l’ouvrage terrestre perméable le plus
proche (ponts dalle en béton positionné au PR63D+70).

Pour cela, ces clôtures :

• sont adaptées  pour  empêcher  le  passage de la  petite  faune :  utilisation  d’un
grillage à petites mailles adapté, grillage enterré sur 30 à 50 cm de profondeur si
le terrain le permet, hauteur de 2 m minimum (sans compter la partie enterrée le
cas échéant), mise en place d’un rabat anti escalade en haut des petites mailles
pour éviter  que les  mustélidés ne passent par-dessus.  Par  exemple,  utilisation
d’une clôture à treillis souple soudé à petite section (mailles de 6,5 × 6,5 mm par
exemple) appliquée sur un treillis grande faune.

• sont disposées au plus près de la voirie, de façon à permettre l’accès de la petite
faune à la végétation de la dépendance verte, tout en étant à au moins 2,5 m de
distance de celle-ci pour des raisons de sécurité. Les 2,5 m étant calculés par
rapport à l’extrémité des dispositifs de retenue.

Cette  distance  devra  être  adaptée  au  niveau de  la  partie  nord-est  (côté  N49)
équipées  de  panneaux acoustiques  en bois,  pour  faciliter  le  raccordement  des
deux équipements.

• s’étendent  sur  un  linéaire  de  300 m  chacune,  et  font  en  plus  l’objet  d’un
retournement à leurs extrémités de 40 m au total, repartis comme suit :
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La partie nord-est (côté N49) est équipée de panneaux acoustiques bois, il n’est
donc pas nécessaire de prévoir un retournement à cette extrémité. Toutefois, les
dispositions  nécessaires  devront  être  mises  en  œuvre  pour  permettre  le
raccordement ultérieur de la clôture avec les panneaux bois existants.

Par ailleurs, les clôtures doivent présenter les capacités techniques suivantes :
• durabilité : fabrication acier dur galvanisé avec revêtement anti-corrosion zinc

(95 %)/aluminium (5 %) ou équivalent
• résistance : pour les grillages à petite maille, diamètre du fil de 0,7 mm minimum

De plus,  la  prestation doit  mettre  en œuvre les  moyens  et  méthodes  adaptés  afin
d’éviter au maximum la dégradation ou la destruction de la faune et la flore existante.
Pour  cela,  il  est  attendu  que  le  candidat  présente  un  plan  faisant  figurer  les
cheminements des personnels et des engins sur le site pendant l’intervention.

Les  candidats  peuvent  proposer  des  variantes  sur  la  base  de  ces  éléments,  en
respectant les objectifs suivants :

• proposer  une  installation qui  empêche le  passage de  la  petite  faune vers  la
voirie et qui la guide vers le passage à pieds secs existant ;

• proposer une installation adaptée au terrain et à ses contraintes (raccordement
aux panneaux bois existants, etc.), qui préserve la végétation en place ;

• proposer des matériaux durables qui faciliteront l’entretien de la clôture.

Ces prestations doivent être conformes aux normes françaises homologuées ou
équivalentes.

Article 4.2 - Mode d’exploitation

L’intervention est réalisée depuis la dépendance verte aux conditions suivantes :
– intervention possible en journée ;
– balisage non nécessaire, une signalisation adaptée (panneaux d’information à l’usager)
sera mise en place par la DIR Nord ;
– interdiction de stationner des engins sur les voirires ou la bande d’arrêt d’urgence.

Article 4.3 - Visite pendant la consultation

Pendant  la  phase de  consultation,  les  visites  sur  site  sont  possibles  à  condition  de
prendre rendez-vous avec le CEI de Valenciennes, dont les coordonnées sont précisées
à l’article 2.3.

Article 5 - Clauses administratives particulières  

Il est fait application du CCAG des marchés publics de travaux.
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Article 5.1 - Clause environnementale

Conformément à l’article 20.2.1 du CCAG, les obligations environnementales du 
titulaire sont les suivantes :
– prévention de la production de déchets et nettoyage des sites : les sites devront être 
laissés exempts de tous déchets à l’issue de la prestation.
– réduction des impacts sur la biodiversité : les cheminements des personnels et des 
engins proposés par le prestataire dans son offre devront être strictement respectés.

Comme prévu par l’article 20.2.3 du CCAG, en cas de non-respect de ces obligations, le
titulaire se voit appliquer, pour chaque manquement, une pénalité d’un montant de 
2 000 euros.

Article 5.2 - Délais d’exécution

Le délai court dès lors que l’entreprise aura reçu l’OS de démarrage de la prestation. Le
délai est le suivant :

– réalisation de la prestation : quatre semaines calendaires.

En cas de dépassement de ce délai, le titulaire est passible d’une pénalité de 100 euros
par jour de retard.

Article 6 - Signature du marché  

Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français.
Le présent document comporte six articles et 12 pages.

Lu et complété par le candidat

A                              le                        

Signature et cachet de la Société

Mention écrite « Lu et approuvé »
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Acceptation de l'offre

Notification du marché : oui – non

Le représentant du pouvoir adjudicateur :

à Lille, le 

Par délégation pour Madame la directrice de la
direction interdépartementale des routes Nord

Monsieur le chef du Service des Politiques et
Technique

Thomas COURBON
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